
Période

DÉBUT de la

période horaire

FIN de la

période horaire

Période 

d’expression des 

demandes de 

congés

Fériés à intégrer à 

l’horaire

Date de 

tombée de 

l’horaire

3 18-mai-25 14-juin-25

4 15-juin-25 12-juil-25

5 13-juil-25 09-août-25

6 10-août-25 06-sept-25

7 07-sept-25 04-oct-25

8 05-oct-25 01-nov-25

9 02-nov-25 29-nov-25
19 septembre au 29 

septembre 2025

F4 - Veille de Noël

F5 - Noël

F6 - Lendemain de Noël

19-oct-25

10 30-nov-25 27-déc-25

11 28-déc-25 24-janv-26

12 25-janv-26 21-févr-26

13 22-févr-26 21-mars-26

1 22-mars-26 18-avr-26

2 19-avr-26 16-mai-26

07 octobre au 19 

octobre 2025
06-nov-25

01 avril au 13 avril 

2025

F12 - Fête des Patriotes

F13 - Fête Nationale

F1 - Confédération

F2 - Fête du travail

F3 - Action de grâces

01-mai-25

F4 - Veille de Noël

F5 - Noël

F6 - Lendemain de Noël

F7 - Veille du jour de l'an

F8 - Jour de l'an

F9 - Lendemain du jour de l'an

F10 - Vendredi Saint

F11 - Lundi de Pâques

Calendrier dépôt des horaires 6 mois

Période

estivales

Période des 

fêtes

Notes pour les employés :

• La période d’expression des demandes de congés est une période de temps définie afin de soumettre vos demandes de 
congés pour le prochain horaire de 6 mois.

• Pour faire vos demandes, vous devez utiliser les formulaires électroniques disponibles dans votre équipe Teams 
respective.
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